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AVERTISSEMENT

Un rapport d’inspecƟon/contrôle est un document présentant un caractère administraƟf au sens de l’arƟcle
L. 300-2 du Code des RelaƟons entre le Public et les AdministraƟons (CRPA) et de la jurisprudence constante
de  la  Commission  d’Accès  aux  Documents  AdministraƟfs  (CADA).  Il  fait  donc  parƟe  des  documents
administraƟfs communicables sous les condiƟons posées par le code précité. Ces condiƟons lui sont ainsi
applicables selon des modalités précisées ci-dessous.

Si, en applicaƟon de ceƩe loi, les autorités administraƟves sont tenues de communiquer les documents
administraƟfs qu’elles déƟennent aux personnes qui en font la demande », ce « droit à communicaƟon »
conƟent cependant des restricƟons et notamment :
1/ Les restricƟons tenant à la nature du document

o Le droit à communicaƟon ne s’applique qu’à des documents achevés (arƟcle L. 311-2 du CRPA).
Seul le rapport établi après recueil et examen des observaƟons éventuelles de l’enƟté inspectée/contrôlée
est communicable aux Ɵers.

o Le droit à communicaƟon ne concerne pas les documents préparatoires à une décision
administraƟve en cours d’élaboraƟon

CeƩe restricƟon est suscepƟble de s’opposer à la communicaƟon de rapports liés à une procédure
administraƟve qui n’aurait pas encore abouƟ à une décision.
2/ Les restricƟons concernant la qualité des bénéficiaires du droit à communicaƟon
L’arƟcle L. 311-6 du CRPA précise que « ne sont communicables qu’à l’intéressé [et non à des Ɵers] les
documents administraƟfs :
- dont la communicaƟon porterait aƩeinte au secret de la vie privée et des dossiers personnels, au secret
médical et au secret en maƟère commerciale et industrielle
- portant une appréciaƟon ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée ou
facilement idenƟfiable,
- faisant apparaître le comportement d’une personne, dès lors que la divulgaƟon de ce comportement
pourrait lui porter préjudice »

Il apparƟent à l’autorité administraƟve commanditaire de l’inspecƟon/contrôle et à laquelle le rapport
d’inspecƟon/contrôle est desƟné d’apprécier au cas par cas si certaines des informaƟons contenues dans le
rapport relèvent de l’une des catégories ci-dessus.

Toutefois, lorsqu’un document comporte certains passages non communicables aux Ɵers notamment parce
qu’il conƟent de telles informaƟons, l’autorité administraƟve n’est pas pour autant dispensée de
communiquer les passages communicables dès lors que ces différentes parƟes sont dissociables et que
ceƩe dissociaƟon ne dénature pas le sens du document.

En tout état de cause, les personnes morales et physiques dépositaires de ces documents (autorités
administraƟves, dirigeants et gesƟonnaires d’organismes, d’associaƟons ou d’établissements) restent
soumises aux obligaƟons de discréƟon ou de secret qui leur sont propres. Elles devront répondre d’une
uƟlisaƟon et d’une conservaƟon des documents communiqués conformes à leur nature. Il leur apparƟendra
tout parƟculièrement de prévenir l’éventuelle divulgaƟon des données de caractère personnel et nominaƟf
pouvant figurer dans les rapports et soumises à protecƟon parƟculière
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INTRODUCTION

Le Ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées a lancé un plan naƟonal de
contrôle spécifique aux EHPAD. Dans ce contexte, le Directeur général de l’ARS Occitanie a décidé d’inscrire
l’ensemble des EHPAD de la région au Programme Régional d’InspecƟon-Contrôle 2022-2024.

Ce contrôle sur pièces concernant L’EHPAD COSTE DURBAN est conduit en applicaƟon de l’arƟcle L313-13
du code de l’acƟon sociale et des familles ainsi que des arƟcles L6116-2, L1421-1, L1435-7 du code de la
santé publique.

Dans ce contexte, les contrôleurs ont procédé à la vérificaƟon et à l’analyse de la gouvernance ainsi que de
l’adéquaƟon des ressources humaines avec les besoins de prise en charge des résidents.

Ce contrôle sur pièces a pour objet de procéder au repérage des principaux risques et facteurs de risque
de toute nature présentés éventuellement par l’établissement, au regard de son pilotage, son
organisaƟon et son foncƟonnement.

Le contrôle sur pièce s’est déroulé le 20 janvier 2023, dans un cadre méthodologique fixé au préalable en
respect des bonnes praƟques définies au niveau naƟonal. L’équipe a exclusivement réalisé des contrôles
documentaires.

Ce rapport est communiqué au gesƟonnaire de l’établissement afin de recueillir ses éventuelles
observaƟons quant aux mesures envisagées par le commanditaire.
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La structure inspectée se présente comme suit :

Nom de l’EHPAD COSTE DURBAN
Statut juridique Privé non lucraƟf
OpƟon tarifaire Tarif global
EHPAD avec ou sans PUI Avec PUI
Capacité autorisée et installée Autorisée Installée

HP 63 63
HT 0 0

PASA 14 14
UHR 0 0

Groupe Iso ressources Moyen
Pondéré (GMP)
Et Pathos Moyen Pondéré (PMP)

GMP : non communiqué
PMP : non communiqué

Nombre de places habilitées à
l'aide sociale

non communiqué
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Points abordés et constatés
lors du contrôle Références RAPPORT

Ecarts et Remarques

I - GOUVERNANCE

Direction

Cf. 1. Organigramme détaillé
de l’établissement (lien
hiérarchiques et
foncƟonnels)

D. 312-155-0, II CASF (Equipe
pluridisciplinaire)
L. 312-1, II, alinéa 4 CASF (Equipe
pluridisciplinaire qualifiée)

Le gesƟonnaire a transmis un
organigramme qui décrit la structure
des foncƟons de L’EHPAD en termes
de hiérarchie et de responsabilités.

Remarque 1 : L’organigramme
transmis n’indique pas la date à
laquelle il a été établi.

Remarque 2 : L’organigramme ne
fait pas apparaître le médecin
coordonnateur ni le/la psychologue.

QualificaƟon et diplôme du D. 312-176-5 (DUD)                                       
                          
                            
                       . Pour
autant, aucun diplôme ou
cerƟficaƟon de niveau 1 n’a été
transmis.

Ecart 1 : Aucun diplôme ou
cerƟficaƟon de niveau 1 n’a été
transmis pour la directrice.

directeur D.312-176-6 à 9 du CASF
Cf. 2. QualificaƟons et (qualificaƟon directeur [1])
diplôme du directeur de
l’EHPAD L. 315-17 (PE, délégaƟon signature)

D. 315-67 à 71 du CASF (délégaƟon
de signature) (EHPAD publics)

Circulaire DGAS/ATTS/4D n°2007-
179 du 30/04/2007

L’organisme gesƟonnaire a transmis
Fiche de poste/de mission une fiche de poste, signée le 01
Fiche de Poste directeur juillet 2022. Or il s’agit de la fiche de

poste du directeur opéraƟonnel de
l’USSAP et non pas la fiche de poste
de la directrice de l’EHPAD Durban
Costes. CeƩe dernière bénéficie d’un
contrat de travail depuis le            
     précisant la foncƟon de
direcƟon au sein de l’EHPAD Durban.

Remarque 3 :
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Le gesƟonnaire n’a pas transmis de
fiche de poste pour la directrice de
l’établissement.

DUD : Document unique de
délégaƟon
Document unique de
délégaƟon du directeur de
l’EHPAD

D. 312-176-5 (DUD)
D.312-176-6 à 9 du CASF
(qualificaƟon directeur)
R123-23 du CASF (délégaƟon du
président du conseil
d’administration)

L. 315-17 (PE, délégaƟon signature)
D. 315-67 à 71 du CASF (délégaƟon
de signature) (EHPAD publics)

Circulaire DGAS/ATTS/4D n°2007-
179 du 30/04/2007
D. 312-176-5 CASF (DUD)

L’organisme gesƟonnaire a transmis
une délégaƟon de pouvoir, de
responsabilité et de signature (DUD).
Le document est daté (7 septembre
2017) et signé par les deux parƟes.
Le DUD prévoit la possibilité de
subdélégaƟon.

le calendrier des astreintes
du semestre 2022 est-il
fixé ?
Calendrier des astreintes du
1er semestre 2022

L'organisme gesƟonnaire a transmis
un planning de permanence et
d'astreinte pour le premier et le
second semestre de l'année 2023,
couvrant à la fois les jours de
semaine et les week-ends.

Comité de direction

L’organisme gesƟonnaire a répondu
en indiquant :
- qu'il y a des réunions de CODIR au
sein de l'USSAP
- que le Directeur OpéraƟonnel
Parcours Personnes Handicapées
USSAP assiste à ces réunions et
organise des réunions trimestrielles
avec les directeurs des
établissements ESMS (EHPAD/MAS,
etc.) pour transmeƩre les
informaƟons des CODIR USSAP.

Remarque 4 :
Il n’est signalé que des CODIR USSAP
seulement (trimestriellement) et non
pas au niveau de l’établissement.

Nature des réunions
insƟtuƟonnelles (CODIR)
Cf. Liste des réunions
insƟtuƟonnelles ?
Cf. compte rendu des 2
dernières réunions de
insƟtuƟonnelles ?

Le gesƟonnaire n’a pas fait état de
réunions insƟtuƟonnelles installées
au sein de l’établissement (réunion
de foncƟonnement, réunion
d’équipes…)

Fonctionnement institutionnel

La structure a présenté un projet
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Le Projet d'établissement
(PE)

L.311-8 du CASF (contenu PE-durée 5
ans)
D311-38 du CASF (projet de soins
dans PE)
D312-155-3 alinéa 1°, CASF (MEDCO
élabore projet de soins dans PE)

d'établissement pour la période
allant de 2018 à 2023.

Ecart 2 :
Le projet d’établissement ne signale
pas la date de passage devant le
CVS.

Remarque 5 :
Le gesƟonnaire a transmis avec le
projet d’établissement un règlement
de foncƟonnement daté d'octobre
2022. Le document ne fait pas
apparaître la date de passage devant
le CVS.

Dernier rapport de la
commission de coordinaƟon
gériatrique chargée
d'organiser l'intervenƟon de
l'ensemble des
professionnels salariés et
libéraux au sein de
l'établissement ? Cf. 26
Cf. compte-rendus de la
commission gériatrique des
12 derniers mois

D312-158, 3° CASF [1] (MEDEC
préside la commission réunie au
moins 1x/an)

Arrêté du 5 septembre 2011 relaƟf à
la commission de coordinaƟon
gériatrique menƟonnée au 3° de
l'arƟcle D. 312-158 du code de
l'acƟon sociale et des familles

L'organisme gesƟonnaire a fourni un
document idenƟfié comme
« Commission gériatrique EHPAD
Durban » daté du 21 septembre
2022. Le document fait état
d’informaƟons relaƟves à la
pharmacie et aux prescripƟons, ainsi
que sur le classement des
médicaments les plus consommés
dans l’établissement.

Ecart 3 :
Le document idenƟfié comme
« Commission gériatrique EHPAD
Durban » ne signale pas :

- Les parƟcipants à ceƩe
commission

- Les informaƟons relaƟves à
l’organisaƟon de
l'intervenƟon de l'ensemble
des professionnels salariés
et libéraux au sein de
l'établissement

- Qui préside la commission

ComposiƟon et modalités
de foncƟonnement du CVS
(fréquence des réunions,
contenu : OJ et CR,
organisaƟon) ? est-il
opéraƟonnel ?

L311-6 (CVS ou autres formes de
parƟcipaƟon)
D. 311-3 à 32-1 CASF (CVS)
D311-15 CASF (CVS conseil et fait des
proposiƟons)
D311-4 CASF (nombre et réparƟƟon
des membres du CVS)

D'après les comptes rendus fournis
par le gesƟonnaire, le conseil de vie
sociale de l'établissement s'est réuni
à trois reprises au cours de l'année
2022. Les dates des réunions étaient
le 05 janvier 2022, le 09 mars 2022
et le 15 juin 2022.

ComposiƟon du CVS D311-5 CASF (membres minimum du
CVS)
D311-6 CASF (réparƟƟon membres
du CVS Résident/famille>à la moiƟé

Le gesƟonnaire a transmis plusieurs
documents dont des « fiches
d’émargement formaƟon interne »
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du nombre total des membres)
D311-8 CASF (durée 1 à 3 ans)
D311-9 CASF (président du CVS et
directeur)
D311-13 CASF (représentaƟon des
organisaƟons syndicale)
D311-16 CASF (au moins 3 CVS/an)
D. 311-3 à 32-1, CASF
D311-24 CASF (Compte-rendu des
séances des instances CVS)

(Formateur USSAP) faisant
apparaître en bas du document la
menƟon « signature du formateur »
avec la signature de la directrice et le
tampon de l’USSAP.
La formaƟon du 05/01/2022 semble
idenƟfier une élecƟon sans toutefois
préciser de quels sièges relèvent le
président ainsi que son suppléant
(résident ? famille ? salarié ?).

Le CVS du 09/03/2022 signale que le
président est absent et excusé. Or, le
document est signé par lui.

Le CVS du 21/09/2022 semble avoir
été aussi le moment de la
commission gériatrique comme cela
est indiqué en Ɵtre. Or s’il s’agit de la
CCG prévue réglementairement
(D312-158 CASF), elle ne peut être
présidée que par le médecin
coordonnateur.
De plus la pharmacienne idenƟfiée
comme « Pharmacienne Limoux »
lors du CVS du 21/09/2022 est
idenƟfiée comme pharmacienne de
l’USSAP dans le CVS du 15/06/2022

Ecart 4 :
Les documents transmis, laconiques
et peu clairs, ne permeƩent pas
d’idenƟfier les débats et échanges
qui doivent animer un CVS.

Ecart 5 :
Si la commission de coordinaƟon
gériatrique peut faire une resƟtuƟon
au CVS à Ɵtre d’informaƟon, le CVS
ne peut pas être le lieu durant lequel
se Ɵent la commission de
coordinaƟon gériatrique elle-même
et qui doit donc se disƟnguer du
CVS. La commission de coordinaƟon
gériatrique doit être
réglementairement présidée par le
médecin coordonnateur de
l’établissement.

Remarque 6 :
Les feuilles d’émargement des CVS
reprennent le format idenƟque aux
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feuilles d’émargement des
formaƟons internes, ce qui peut
engendrer des confusions ou des
interprétaƟons.

Médecin coordonnateur et IDEC

QualificaƟon et diplôme
(Spécialisation
complémentaire de
gériatrie)
Cf. 2. QualificaƟons et
diplôme du médecin
coordonnateur (MEDCO)

D. 312-157[3] (diplôme MEDCO)
HAS, 2012[4]
Arrêté du 16 août 2005
D312-158 du CASF
D. 312-159-1 du CASF (contrat
MEDCO)
HAS, « Plan personnalisé de
coordinaƟon en santé », 2019

Le gesƟonnaire signale qu’il n’y a plus
de médecin coordonnateur au sein de
l’établissement depuis septembre
2022.

Ecart 6 : L'EHPAD ne dispose pas de
médecin coordonnateur.

Date dernier RAMA établi ?
Cf. 26

D312-155-3 alinéa 9 (Mission
MEDEC-RAMA)

L'organisme gesƟonnaire a transmis le
rapport d’acƟvité médicale de l'année
d'exercice 2021.

IDEC : QualificaƟons,
diplôme, fiche de poste
et/ou leƩre de mission ?
QualificaƟon
Cf. 2. QualificaƟons et
diplôme de l’IDEC

D. 312-155-0, II du CASF à vérifier
HAS, « Plan personnalisé de
coordinaƟon en santé », 2019
HAS, 2011[5]
ArƟcles R. 4311-118 et R. 4311-319
du CSP

L'infirmière coordinatrice travaille
conjointement pour les deux EHPAD
"Costes Durban" et "Le Clos des
Vignes" gérés par l'Union Sanitaire et
Sociale d'Accompagnements et de
PrévenƟons (USSAP)

L’IDEC est nommée à temps plein sur
l’établissement depuis le          
                      

Selon le quesƟonnaire gouvernance,
l'organisme gesƟonnaire a signalé que
l'IDEC bénéficiera d'une formaƟon
                  

Qualité et GesƟon des risques

Existence d'acƟons engagées
dans le cadre de la démarche
d'amélioraƟon conƟnue de la
qualité

ArƟcles D312-203, L331-8-1 et art
D312-158-10° CASF

Le gesƟonnaire a remis un plan global
permeƩant d’idenƟfier l’existence
d'acƟons engagées dans le cadre de la
démarche d'amélioraƟon conƟnue de
la qualité pour la période de 2018 à
2023, ainsi qu'un plan de gesƟon de
crise (Plan Bleu). Il a également fourni
un manuel d'auto-évaluaƟon pour
maîtriser les risques infecƟeux.

Un rapport faisant état des acƟons
d'accompagnement des employés



11
ARS Occitanie
Rapport – EHPAD COSTE DURBAN
Contrôle sur pièces du 20 janvier 2023 - MS_2023_11_CP_4

dans leurs praƟques pour l'année
2022 a été transmis.

Protocole de signalement des
évènements indésirables et
dysfoncƟonnements graves
aux autorités administraƟves
Cf. 33
Cf. Registre ou liste des fiches
d’événements indésirables et
dysfoncƟonnements
enregistrés/pris en compte en
interne et de leur traitement
2021 ?
Cf. 30
Cf. 31
Cf. RécapitulaƟf des
évènements indésirables et
dysfoncƟonnements graves
déclarés 2021 en précisant :
date, moƟfs, analyse et
acƟons réalisées au décours ?

L331-8-1 CASF
R331-8 & 9 CASF
Arrêté du 28/12/2016
ArƟcles R. 1413-59
R. 1413-79 du CSP (EIGS)

Une procédure de déclaraƟon des
évènements indésirables datée du 11
janvier 2023, a été transmise par la
structure.
Les références réglementaires
idenƟfiées dans la procédure ne font
pas apparaître l’arƟcle L331-8-1 du
CASF.

La procédure signale que pour les EIG,
la déclaraƟon de l’évènement est faite
aux autorités si nécessaire et en
foncƟon de la décision du directeur
qualité-gesƟon et validaƟon du
directeur général, c’est-à-dire en
sepƟème étape.

Ecart 7 : La procédure transmise ne
précise pas que le signalement des
évènements indésirables et
dysfoncƟonnements graves aux
autorités administraƟves sans délai
conformément à la réglementaƟon.

La structure indique n’avoir déclaré
aucun dysfoncƟonnement grave
depuis 2020, auprès de l'agence
régionale de santé et du Conseil
départemental au Ɵtre de l'art.
L. 331-8-1 du code de l’acƟon sociale
et des familles.

II - RESSOURCES HUMAINES

Procédure d'accueil du
nouvel arrivant

HAS 2008 , p18 du Mission du
responsable d’établissement
et rôle de l’encadrement
dans la prévenƟon
et le traitement de la maltraitance
HAS 2008, p19 Mise en œuvre
d’une stratégie
d’adaptaƟon à l’emploi des
personnels
au regard des populaƟons

Il existe une procédure d’accueil des
nouveaux employés. Elle date de
2019.

Aussi, pour sécuriser l’intervenƟon des
personnels nouveaux arrivants,
l’organisme gesƟonnaire déclare
disposer d’un livret d’accueil complet
et la mise en place d’un
compagnonnage par un pair.
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accompagnées
et le traitement de la maltraitance
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EffecƟfs dans l'ensemble
de la structure

Pluridisciplinarité de l'équipe: art D
312-155-0 du CASF
délégaƟon de tâches de l’IDE aux
AS-AMP : arƟcle R 4311-4 du CSP
qualité et sécurité de la PEC:
l’arƟcle L311-3 du CASF
L4394-1 du CSP pour l’usage sans
droit de la qualité d’aide-soignant

L’organigramme transmis ne permet
pas d’idenƟfier le médecin
coordonnateur ni le/ la psychologue.

Ecart 8 :
En l’absence de médecin
coordonnateur, l’équipe
pluridisciplinaire n’est pas
réglementairement consƟtuée.

Au vu des documents transmis, le
nombre de personnes recrutées en
CDD est de    réparƟes comme suit :
  IDE,   AS-AMP et   « faisant
foncƟon d’aide soignants », pour un
total de 521 jours travaillés.

A la lecture des informaƟons
transmises, il ressort que
l'établissement dispose en CDI de    
équivalent temps plein d'IDEC,     ETP
d'infirmiers,       ETP d'aides-
soignants (dont   ETP présent la nuit),
ainsi que     ETP d'agents de soins. De
plus, le taux de turn-over des
personnels infirmiers diplômés d'État
(IDE) sur la période du 1er janvier
2022 au 13 janvier 2023 est de 50%.

Le taux d'absentéisme des aides-
soignantes, aides médico-
psychologiques sur la période allant
du 1er janvier 2022 jusqu'au 13
janvier 2023 est de 6%.

Les documents transmis permeƩent
d’idenƟfier   salariés faisant foncƟon
d’AS

Ecart 9 :   salariés(e) ont un statut de
« Faisant foncƟon AS », inconnu
réglementairement.

EffecƟfs spécifiques à
l'UVP

Pluridisciplinarité de l'équipe: art D
312-155-0 du CASF
délégaƟon de tâches de l’IDE aux
AS-AMP : arƟcle R 4311-4 du CSP
qualité et sécurité de la PEC:
l’arƟcle L311-3 du CASF

La structure ne dispose pas d’unité de
vie protégée.
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Plan de formaƟon
interne, externe

HAS 2008, p18 du Mission du
responsable d’établissement
et rôle de l’encadrement
dans la prévenƟon

HAS 2008, p21 Mise en œuvre
d’une stratégie
d’adaptaƟon à l’emploi des
personnels
au regard des populaƟons
accompagnées
et le traitement de la maltraitance

Le gesƟonnaire a transmis un « plan
de développement des compétences »
faisant apparaître les plans des
formaƟons réalisées 2019 à 2022.
Le plan prévisionnel 2023 n’a pas été
transmis.

Remarque 7 :
Les plans des formaƟons réalisées
2019 à 2022, ne signalent pas de
formaƟons spécifiquement dédiées à
la bientraitance et à la prévenƟon de
la maltraitance.

Fait à Toulouse, le 28 fevrier 2023 L’inspecteur de l’acƟon sanitaire et sociale
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecart(9) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction- 
Prescription) 

Proposition de 
délai de mise en 
œuvre à compter 
de la réception 
du courrier de 
clôture de la 

procédure 
contradictoire 

Réponse de l’établissement Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : Aucun diplôme ou 

certification de niveau 1 n’a été 

transmis pour la directrice. 

D. 312-176-5 

(DUD) 

D.312-176-6 à 9 

du CASF 

(qualification 

directeur [1]) 

Prescription 1 : 

Transmettre le diplôme 

de niveau 1 de la 

directrice ou la 

certification de niveau I 

enregistrée au 

répertoire national des 

certifications 

professionnelles 

permettant d’occuper 

un poste de direction. 

Immédiat La directrice s'est engagée 

dans un processus de 

formation en Master 2 « 

Management stratégique 

des Organisations de Santé » 

en 2018 qui n'a pas abouti à 

la délivrance du diplôme. En 

raison de la crise Sanitaire, 

Madame Antoinette n'a pas 

poursuivi son cursus de 

formation qualifiante à ce 

jour, et se rapproche de la 

faculté. 

L'organigramme de l'USSAP 

qui vous a été adressé 

présente une organisation 

où la direction des EHPAD de 

Durban, Tuchan est en 

relation hiérarchique et 

fonctionnelle constante avec 

le Directeur Opérationnel du 

Prescription 1 

maintenue. 

La directrice de 

l’établissement doit 

être titulaire d’une 

certification de niveau 

1. 

Son processus de 

formation de        
  ou tout autre 

formation qualifiante 

de même niveau doit 

être réactivé, 

éventuellement par la 

voie de la VAE 
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    parcours PA et PH de 

l'USSAP - Daniel FAIL. 

Il est titulaire d'une 

formation de niveau 1. 

(Cadre dirigeant // DESS - 

ENSP formation CTTS 1995). 

A ce titre, la fiche de poste 

du Directeur Opérationnel 

vous a été adressé ainsi que 

la subdélégation destinée à 

la directrice des EHPAD. 

Cette subdélégation ainsi 

que la fiche de poste précise 

explicitement les domaines 

et les périmètres 

d'intervention du DOP et de 

la Direction des EHPAD de 

Durban et Tuchan. 

Annexe 1 : assiduité master 

2 

Annexe 2 : Délégation de 

pouvoir DOP 

Annexe 3 : Fiche de poste 

DOP 

Annexe 4: diplôme DOP 

 

Ecart 2 : 

Le projet d’établissement ne signale 

pas la date de passage devant le CVS. 

L.311-8 du CASF 

(contenu PE- 

durée 5 ans) 

D311-38 du CASF 

Prescription 2 : 

Le CVS doit être 

consulté avant la mise 

10 mois/ Projet 

d’établissement à 

venir 

Le projet d'établissement de 
l'EHPAD a été présenté au 
CVS en 2018. (DOC RAPPORT 
CVS 2018) Annexe 5 

Dont acte. 
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 (projet de soins 

dans PE) 

D312-155-3 

alinéa 1°, CASF 

(MEDCO élabore 

projet de soins 

dans PE) 

en place du projet 

d’établissement. 

 Le futur projet 
d'établissement (2023-2028) 
Qui découlera du projet 
associatif 2022/2027 sera 
présenté au CVS, afin qu'une 
concertation avec cette 
instance puisse avoir lieu 
avant la mise en place de ce 
dernier. La date du passage 
du futur projet 
d'établissement devant le 
CVS sera retranscrite au 
niveau du PE (2023-2028). Le 
CVS découlant du décret du 
25 avril 2022 est installé. Le 
projet d'établissement sera 
soumis au CVS dans les 6 
mois à venir. 

 

Ecart 3 : 

Le document identifié comme 

« Commission gériatrique EHPAD 

Durban » ne signale pas : 

- Les participants à cette 
commission 

- Les informations relatives à 
l’organisation de 
l'intervention de l'ensemble 
des professionnels salariés et 
libéraux au sein de 
l'établissement 

- Qui préside la commission 

D312-158, 3° 

CASF [1] (MEDEC 

préside la 

commission 

réunie au moins 

1x/an) 

 
Arrêté du 5 

septembre 2011 

relatif à la 

commission de 

coordination 

gériatrique 

mentionnée au 

3° de l'article D. 

312-158 du code 

Prescription 3 : 

La commission de 

coordination 

gériatrique doit 

répondre aux 

dispositions prévues 

réglementairement. 

6 mois La commission de 

coordination gériatrique est 

installée dans l’EHPAD et se 

déroule toujours en dehors 

des CVS. Les comptes rendus 

sont toujours faits 

séparément. En 2022 en 

raison de la crise sanitaire et 

des deux clusters sur 

I'EHPAO (mai 2022 et 

décembre 2022), la 

commission coordination 

gériatrique n’a pu se réunir 

qu’une seule fois dans 

l’année; le 21 septembre 

2022. Pour des raisons 

Dont acte. 
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 de l'action 

sociale et des 

familles 

  organisationnelles la 

commission a eu lieu en 

2022 à la suite du CVS. 

Plutôt que de ne pas réunir, 

la commission de 

coordination gériatrique au 

vu de la pénurie de médecin 

coordonnateur sur la 

structure, nous avons fait le 

choix de la maintenir et de 

positionner la pharmacienne 

de la PUI au centre des 

échanges entre l'équipe 

soignante, les membres du 

CVS et la directrice de 

l'établissement. 

 

Ecart 4 : 

Les documents transmis, laconiques 

et peu clairs, ne permettent pas 

d’identifier les débats et échanges 

qui doivent animer un CVS. 

D311-24 CASF 

(Compte-rendu 

des séances des 

instances CVS) 

Prescription 4 : 

Faire fonctionner le 

CVS conformément aux 

dispositions prévues 

réglementairement. 

3 mois Les CVS fonctionnent 

conformément au décret du 

25 avril 2022. Ils sont réunis 

régulièrement au sein de 

l'établissement. L'ordre du 

jour et le compte rendu CVS 

sont établis et rédigés par le 

Président du CVS, 

Les débats ont lieu dans 

l'instance ; les comptes 

rendus permettent 

d'identifier et de tracer les 

débats. 

A terme, nous serons 

particulièrement vigilants 

Dont acte. 
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    afin que les échanges au sein 

de l'instance y soient 

retranscrits d'une façon plus 

exhaustive. 

 

Ecart 5 : 

Si la commission de coordination 

gériatrique peut faire une restitution 

au CVS à titre d’information, le CVS 

ne peut pas être le lieu durant lequel 

se tient la commission de 

coordination gériatrique elle-même 

et qui doit donc se distinguer du CVS. 

La commission de coordination 

gériatrique doit être 

réglementairement présidée par le 

médecin coordonnateur de 

l’établissement. 

 Prescription 5 : 

Le CVS doit se 

distinguer de la 

commission de 

coordination 

gériatrique. Le CVS tout 

comme la commission 

de coordination 

gériatrique doivent 

fonctionner 

conformément aux 

dispositions 

réglementaires qui leur 

sont propres. 

3 mois Nous prenons note d'une 
différenciation indispensable 
entre ces comptes rendus du 
CVS et de la commission 
gériatrique. Annexe 6 et 7 
Il est à noter que le poste de 
médecin coordonnateur est 
vacant depuis septembre 
2022. En l'absence du 
médecin coordonnateur, le 
Docteur en pharmacie 
salariée de la PUI de l'USSAP 
a animé cette instance. 
De plus, sur ce territoire 
aucun médecin libéral 
prescripteur n'intervient 
dans l'EHPAD. 
La télémédecine a été mise 
en place avec la société 

DOCS 

Dont acte. 

Ecart 6 : L'EHPAD ne dispose pas de 

médecin coordonnateur. 

D. 312-157[3] 

(diplôme 

MEDCO) 

HAS, 2012[4] 

Arrêté du 16 

août 2005 

D312-158 du 

CASF 

D. 312-159-1 du 

Prescription 6 : 

Dans l’attente du 

recrutement d’un 

médecin 

coordonnateur, 

procéder à des 

mutualisations. 

Immédiat La thématique de 

désertification médicale est 

régulièrement abordée dans 

le cadre du CTS de l'Aude, 

instance dans laquelle 

siègent la Directrice 

Générale de I'USSAP (Bureau 

du CTS}, et le DOP. 

Prescription 6 

maintenue 
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 CASF (contrat 

MEDCO). 

  La ddAPS11 a été informée 

de cette situation, mais le 

cabinet médical de Durban 

n’est pas en mesure de 

s'investir dans l’EHPAD. 

Une mutualisation avec 

d'autres EHPAD des 

Corbières a été évoquée 

avec l'ASEI (EHPAD de 

Talairan) sans suite. 

 

Ecart 7 : La procédure transmise ne 
précise pas que le signalement des 
évènements indésirables et 
dysfonctionnements graves aux 
autorités administratives sans délai 
conformément à la réglementation. 

L331-8-1 CASF 

R331-8 & 9 CASF 

Arrêté du 

28/12/2016 

Articles R. 1413- 

59 R. 1413-79 du 

CSP (EIGS) 

Prescription 7 : 
Les signalements aux 
autorités doivent être 
réalisés sans délai. 

Immédiat La procédure corrigée ci- 
jointe précise le signalement 
aux autorités sans délai. 
Annexe 8 

Dont acte 
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Ecart 8 : 

En l’absence de médecin 

coordonnateur, l’équipe 

pluridisciplinaire n’est pas 

réglementairement constituée. 

Pluridisciplinarité 

de l'équipe: art D 

312-155-0 du 

CASF 

délégation de 

tâches de l’IDE 

aux AS-AMP : 

article R 4311-4 

du CSP 

qualité et 

sécurité de la 

PEC: l’article 

L311-3 du CASF 

L4394-1 du CSP 

pour l’usage sans 

droit de la 

qualité d’aide- 

soignant. 

Prescription 8 : 

Dans l’attente du 

recrutement d’un 

médecin 

coordonnateur, 

procéder à des 

mutualisations. 

Immédiat Une recherche active d'un 
médecin coordonnateur a 
été lancée suite au départ à 
la retraite en septembre 
2022 du médecin 
coordonnateur. La ddARS11 
est informée de la situation 
d'absence de médecin 
coordonnateur sur les 
EHPADs de Durban et 
Tuchan. Nous relancerons le 
projet de 
mutualisation avec d'autres 

organismes gestionnaires, et 

il serait efficient que les 

autorités de Contrôles et de 

Tarification soutiennent ces 

démarches, et proposent 

concrètement une rencontre 

avec les professionnels de 

santé. 

Prescription 8 

maintenue 

Ecart 9 :   salariés(e) ont un statut 

de « Faisant fonction AS », inconnu 

réglementairement. 

L4394-1 du CSP Prescription 9 : 

Prendre des mesures 

pour ne pas donner à 

des agents un statut 

qui n’existe pas 

Immédiat Les 4 agents de soins ciblés, 

ont bien un statut d'agent de 

soins, Leurs tâches 

effectuées au sein de 

I'EHPAD sont en adéquation 

Prescription 9 
maintenue. 

Les agents dédiés aux 
soins doivent avoir 
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  réglementairement et 

qui pourrait, par les 

missions exercées, être 

préjudiciable pour les 

agents eux-mêmes tout 

comme pour le 

gestionnaire et faire 

courir des risques aux 

patients. 

 avec leur compétence, mais 

ils sont positionnés, quand il 

manque des AS sur des 

horaires AS afin que 

l’amplitude horaire soit 

maintenue sur la journée 

pour une prise en charge 

efficiente des personnes 

âgées de l’établissement. 

une formation 
qualifiante et 
diplômante ad hoc. 
A défaut il s’agit 
d’agents de service 
qui peuvent 
éventuellement venir 
en appui des AS en 
cas de besoin ou de 
nécessité sans pour 
autant remplacer des 
agents, seuls qualifiés 
et diplômés pour des 
tâches qui relèvent du 
soins. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

 

 
 
 

 
Remarque (7) 

 
 
 

 
Référence 

règlementaire 

 
 
 

 
Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

 
 
 

 
Réponse de 

l’établissement 

 
 

 
Recommandation 

retenue par le 
Directeur Général de 

l’ARS 

Remarque 1 : L’organigramme D. 312-155-0, II Recommandation 1 : 1 mois L’organigramme rectifié Dont acte. 

transmis n’indique pas la date à CASF (Equipe Transmettre un organigramme  ci-joint répond à la  

laquelle il a été établi. pluridisciplinaire) daté.  recommandation 1.  

 L. 312-1, II, alinéa   Annexe 9  

 4 CASF (Equipe     

 pluridisciplinaire     

 qualifiée)     

Remarque 2 : L’organigramme ne D. 312-155-0, II Recommandation 2 : 1 mois L’organigramme ci-joint Maintien de la 

fait pas apparaître le médecin CASF (Equipe L’organigramme doit faire  prend en compte la recommandation 2 en 

coordonnateur ni le/la pluridisciplinaire) apparaître l’ensemble des  recommandation 2. ce qui concerne la 

psychologue. L. 312-1, II, alinéa personnels de l’établissement,   psychologue 

 4 CASF (Equipe dont le médecin    

 pluridisciplinaire coordonnateur ainsi que le/la    

 qualifiée) psychologue.    

Remarque 3 :  Recommandation 3 : 1 mois Une fiche de poste Dont acte. 

Le gestionnaire n’a pas transmis de Transmettre la fiche de poste  pour les directeurs des  

fiche de poste pour la directrice de pour la directrice de  ESMS vous est  

l’établissement. l’établissement.  transmise en pièce  

   jointe. Annexe 10  
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Remarque 4 :  Recommandation 4 :  Une réunion de 
direction au sein de 
l’EHPAD sera réalisée 
hebdomadairement. Y 
participeront : la 
directrice, l'adjoint de 
direction, l'IDE 
coordinatrice, la 
psychologue, le 
médecin 
coordonnateur dès son 
recrutement, ainsi que 
l'agent administratif. 
Un relevé de décisions 
sera rédigé. 
Annexe 11 

Dont acte. 

Il n’est signalé que des CODIR La direction doit pouvoir faire  

USSAP seulement des réunions de type CODIR,  

(trimestriellement) et non pas au plus régulièrement et au  

niveau de l’établissement. niveau de l’établissement.  

Remarque 5 : L.311-8 du CASF Recommandation 5 :  Notre règlement Dont acte. 

Le gestionnaire a transmis un (contenu PE- Le CVS doit être consulté avant fonctionnement a été  

règlement de fonctionnement daté 

d'octobre 2022. Le document ne 

fait pas apparaître la date de 

passage devant le CVS. 

durée 5 ans) 

D311-38 du CASF 

(projet de soins 

dans PE) 

la mise en place du règlement 

de fonctionnement. 

revu en octobre 2022, 
suite à la remarque 
faite au CVS du 1er mars 
2018 (Annexe 5) 
Le règlement 

 

 D312-155-3 alinéa  fonctionnement de  

 1°, CASF (MEDCO  sera présenté au CVS  

 élabore projet de  du 27 avril 2023.  

 soins dans PE)    

Remarque 6 :  Recommandation 6 : Immédiat Une feuille 
d'émargement 
modifiée ci-jointe 
prend en compte la 
recommandation 
6. 
Annexe 7 

Dont acte. 

Les feuilles d’émargement des CVS Afin de limiter toute confusion   

reprennent le format identique aux ou toute interprétation, la   

feuilles d’émargement des trame des feuilles   

formations internes, ce qui peut d’émargement des CVS doit   

engendrer des confusions ou des pouvoir se distinguer   

interprétations. clairement des feuilles   
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  d’émargement des formations 

internes. 

   

Remarque 7 :  Recommandation 7 : 6 mois Durant les années Dont acte. 

Les plans des formations réalisées Prévoir des actions de  2019-2022, les  

2019 à 2022, ne signalent pas de formation spécifiquement  formations faites par  

formations spécifiquement dédiées dédiées à la bientraitance et à  des intervenants  

à la bientraitance et à la prévention la prévention de la  extérieurs ont été  

de la maltraitance. maltraitance.  arrêtées sur l'USSAP, à  

   cause de la crise  

   sanitaire. Cependant  

   sur l'EHPAD, l'IDEC a  

   fait en interne des  

   formations en lien avec  

   la bientraitance. En  

   2022, la formation «  

   simulateur de  

   vieillissement » a  

   permis de resensibiliser  

   le personnel soignant à  

   la bientraitance. Deux  

   formations sont  

   inscrites au titre du  

   plan de formation 2023  

   et sont dédiées à la  

   promotion de la  

   bientraitance : Juin  

   2023 : Promotion de la  

   bientraitance pour 4  

   agents. Octobre 2023 :  

   Promotion de la  

   bientraitance  
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    également pour 4 

agents. Le programme 

de la formation est 

produit en pièce jointe. 

Annexe 12. 

 

 


